
NOTRE GARANTIE:
UNE ANNÉE ENTIÈRE DE CONDUITE INSOUCIANTE 
AVEC VOS PNEUS TOYO.

Nom:

Adresse:

Téléphone:

E-Mail:

Nombre de pneus:   la plaque:

Dimension des pneus:

Code postal:

Résidence:

Date:

Signature:

Dealer:

Toyo Tire Benelux B.V.
Blauwhekken 1
4751 XD  Oud Gastel 
les Pays-Bas

+31 (0) 165-55 64 75
info@toyotires.be
www.toyotires.be

/ToyoTireBenelux

FOLLOW US ON:



*Ce qui arrive en 1er lieu. L’indemnité dépendra de la profondeur du profil restante du pneu. Uniquement valable pour dommages accidentels.

Les 12 mois de garantie Toyo Tires pour la plaque:

Profondeur minimum du profil
Été 2,0 mm    hiver 4,0 mm

UNE ANNÉE ENTIÈRE DE CONDUITE INSOUCIANTE AVEC VOS PNEUS TOYO. 
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NOTRE  SERVICE GARANTIE12 MOIS:

Avec votre choix pour les pneus Toyo, vous n’avez 
donc pas choisi uniquement un produit de haute qualité. 

Après le montage de vos pneus, nous serons toujours 
disponibles pour vous.  
Vous trouverez donc sur notre site internet, toutes les 
informations nécessaires et plusieurs conseils. 
Nous vous offrons aussi une réponse à vos questions et 
éventuelles plaintes.

A travers nos revendeurs spécialisés, nous vous offrons 
notre service garantie Toyo : Le remplacement de votre 
nouvel achat de pneus jusqu’à un an ou 10 000 km 
parcouru à partir de la date de montage*

Notre ’12 mois de garantie’ couvre tous les dommages 
irréparables à vos pneus, causé par la conduite sur un objet 
pointu, bordure, ou vandalisme par des tiers.

Toyo Tires offrira ensemble avec notre partenaire une 
rapide et simple solution au remplacement de votre pneu 
endommagé.

De cette façon, vous pourrez continuer d’être satisfait de 
votre achat. Gardez cette carte de garantie avec votre 
facture d’achat et en cas de dommage, retournez avec 
les deux auprès de votre spécialiste pneus. Il n’est pas 
nécessaire d’inscrire votre achat à l’avance auprès de Toyo 
Tires.

Les informations actuelles sont disponibles sur notre site 
internet : 
 
www.toyotires.be/garantie

Que peut-il se passer ? 
Les ’12 mois de garantie’ couvrent 
tous les dégâts irréparables à votre 
nouvel achat de pneus Toyo, causé 
par la conduite sur un objet pointu, 
bordures ou vandalisme par des tiers. 
Les dégâts causés intentionnellement 
sont exclus.

Voilà comment cela fonctionne 
La garantie est valable pour 1 an ou un 
maximum de 10 000 km parcouru à partir 
de la date de montage. 
La garantie donne le droit à une 
indemnisation lors du remplacement suite 
aux dommages de votre pneu Toyo.* 
L’indemnisation ne peut être payée.

Important 
Au plus il reste de profondeur du profil 
au moment du dommage au pneu, 
au plus haute sera l’indemnisation sur 
l’achat d’un nouveau pneu Toyo.
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Profondeur restante Indemnisation

Plus de 7mm 100%

6-7mm 80%

5-6mm 60%

4-5mm 40%

3-4mm 20%

*hors frais de montage et frais légalement exigés.


